
CONVENTION 
E N T R E 

L E U R S M A J E S T E S 
L'EMPEREUR DE TOUTES LES RUSSIES 

e t 

LE ROI DE PRUSSE, 
a l a q u e l i e a a c c e d e a u s s i 

SA MAJESTE UEMPEREUR 

DES ROMAINS, 

concernant le partage integral de la Pologne entre 

Leurs Puissances respectives, 

с о n с 1 u e 

a Saint-Petersbourg le f£ Janvier 1797. 

a- St. Petersbourg, de i'lmprimerie Impcriale, 1797. 





N O U S P A U L P R E M I E R , par la grace de Dieu 
Empereur et Autocrateur de toutes les Russies, de Mo-
scovie, Kiovie^ Wladimirie, Novogorod; Czm- de Kazan, 
Czar d'Astrachan, Czar de Siberie, Czar de la Chersonese-
Taurique; Seigneur dePIescau et Grand-Due de Smolensk, 
Litvanie, Volhinie et Podolie; Due d'Estonie, de Livonie, 
de Courlande et Semigalle, SamogitiCj Carclie, Twer, Jugo-
rie, Permie, Wiatka, Bolgarie et d'autres; Seigneur et Grand-
Due de Novogorod inferieur, de Czemigovie, Resan, Po-
lock, Rostow, Jaroslaw, Belo-Oserie, Udorie, Obdorie, 
Condinie, Vitepsk, Mstislaw; Dominateur de tout le cote 
du Nord et Seigneur d'lverie, Prince Hereditaire et Sou-
verain des Czars de Cartalinie et Georgie comme aussi 
de Cabardinie, des Princes de Circassie, de Gorsky et 
dautres. Herkier deNorvege, Dae de Sclileswig-Holstein, 
Stormarie, Dithmarscn et d'Oldenbourg, et Seigneur de 
J e v e r &C. &C. &C. Faisons savoir a tous et a cliacun a qui il ap-

partient, que Nos Ames et Feaux le Sieur Jean Comte cCOstermann 

NOTRE Chancelier, Consciller prive-actuel, Membre du Conseil, Se-

nateur et Chevalier des Ordres de St. Andre , de St. Alexandre 

Newsky, de Ste. Anne et de celui de St. Wladimir Grand* Croix 

de la premiere Classe; le Sieur Jkxandre Comte de Bezborodko, 

N O T R E Conseiller prive-actuel de la premiere Classe, Membre du 

Conseil, Directeur-General des Postes et Chevalier des Ordres de St. 

Andre, de St. Alexandre.Newsky, Grand» Croix de celui St. Wladi

mir de la premiere Classe; le Sieur Jlexandre, Prince de Kourakw 



4 

NOTIIE Vice-Cliaiicelier, Conseiller prive-actuel, Mcnibre du Conseil, 

Chambullan actuel, Chevalier des Ordres de St, Andre, de St. Ale

xandre Newsky, de Ste. Anne de la premiere Classe, de ceux de 

Danemarc de Dannebrog et de 'Punioii parfaite, munis de Pleinpou-

voirs de NOTRE part; et de la part de SA MAJESTE le Eoi de Prusse 

le Plenipotentiaire, le Sieur Frederic Bogisias Emmanuel Cotnte de 

Taumfzien, Son Chambellan, Colonel, Aide-de Camp et Son Envoye 

extraordinaire et Ministre Plenipotentiaire aupres de N O T R E Cotir 

iMprkxALE, en verta de leurs Pleinpouvoirs respectifs out conclu et 

signe le Ц Janvier 1797, une Convention entre N o u s et SA dite. 

MAJESTE Prassienne, a laquelle a accede anssi SA MAJESTE PEmpereur 

des Romains, concernant les affaires non-tenninees a la suite du 

partage integral de la Pologne entre les trois Puissances alliees, 

laquelle Convention est inseree ici mot-a-mot ainsi qu'il suitj 

Ail N0111 de la Tres Sainte et Indivisible 
Trinite. 

A la suite, des mesures qui ont ete prises par les deux Cours 

I m p e r i a l e s , de concert' avec SA MAJESTE le Roi de Prusse, pour 

incorporer a Leurs Souverainetes respectives les parties du Royaume 

cle Pologne, dont le demembrement general, defmitlf et irrevocable 

a eth determine par ces trois Puissances et consomme par le traite 

conclu entre Elles a St. Petersbourg le |-| Octobre de Pannee' 1795? 

il a ete juge necessaire de s'entendre ulterieurement sur les moyens 

de satisfaire aux differentes pretentions a la charge de ce Royaume» 

aussi bien que sur la proportion a observer dans la repartition de 

ces charges. Les difficultes qui subsistoient encore entre SA MAJESTE 

PEmpereur des Remains et SA MAJPSTE le Roi de Prusse sur la fixa

tion des front!eres de Leurs possessions respectives, etant d'ailleurs 

applanies a la satisfaction des parties interessees par Pentremise do 

feu SA MAJESTE PIMPERATRICE de toutes les Russies, a qui Elles en 

avoient defere Parbitrage, et tout ce qui peut assurer ainsi aux trois 
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•Puissances la propriete rcelle, effective ct incommutable des Provin

ces qu'EUes out occupees, etant 'consolide par le concert parfait, 

qui regne entre Elles, et fortifie encore de la renonciation et abdi

cation de SA. MAJESTE Stanislas dugnste Roi de Pologne et Grand-

Due de Lithuanie, qui en a rcmis 1'Acte du Ц- Novembro 1795 entre 

les mains de SA MAJESTE' JMPE'RXALE de toutes les Russies, dont les 

copies seront jointes aux presentes; le plan d'arrangement, pour ce 

•qui concerne tous les objets restes a la charge de la Couronne de 

Pologne .et proposes deja a la Conference da 50 Octobre de Раппее 

•1795, a etc repris en consideration, et les trois Puissances ayant re-

solu de le faire servir de base a la presentc Convention, a laquelle 

SA MAJESTE' PEmpereur des Remains sera invite d'acceder; les Pits 

nipotentiaires soussignes charges de proceder a sa confection, sont 

convenus des points et Articles suivans: 

A R T I C L E I. 

S A M A J E S T E ' L 'EMP ERE и R de toutes les Russies, et S A . 

M A J E S T E le Roi de Prusse, (le concert avec SA M A J E S T E P E m 

p e r e u r des Romains declarent ici, prendre sur Elles toutes les 

dettes du Roi et de la Republique de Pologne, contractees legitb 

mement, jusqu'a Pepoque de Leur prise de possession, et s'obligent 

de les acquitter respectivement, d'apres les proportions, qui seront 

indiquees ci-apres; et les hautes Parties contract antes sont con venues 

de faire connoitre immediatement apres к signature de la presente 

Convention, par une publication qui sera inseree dans toutes les 

gazettes, la resolution et Pengagement formel qu'EUes prennent, de 

les acquitter, selon les regies de la justice et de P.equite. 

A R T I C L E I I . 

Comme ces dettes, soit celles a la charge de la Republique, 

soit celles du Roi de Pologne, doivent etre assujetties a une veri

fication, pour parvenir ensuite a leur liquidation, il est convenu entre 

les hautes Parties contractantes, qu'il sera nomme une Commission 3 

composee de sujets de chacune des trois Cours respectives, pour 
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